
 
 
 
 

   Documents à produire avec la demande de permis d’habiter 
 

 
 

 
 
Un bâtiment ne saurait être occupé sans disposer d’un permis d’habiter art. 47 OC. 

 

Ces documents sont à remettre à l’administration communale lors de la demande pour la visite du permis 

d’habiter et sont indispensables pour la délivrance dudit permis. 
 
 
 

Oui Non  

 













 













 

Attestation de conformité en protection incendie ; 

Attestation de conformité énergétique ; 

Déclaration de conformité aux normes ; 

Rapport parasismique des ouvrages ; 

Plan du cadastre souterrain ; 

Photo de l’extincteur installé/fixé. 
 
 
 
 
 

Documents à réclamer auprès de l’installateur 
 

  Attestation de conformité pour l’installation thermique ; 

  Attestation de conformité pour le conduit de fumée ; 

  Homologation AEAI/DOP de l’installation thermique ; 

  Homologation AEAI/DOP du conduit de fumée ; 

  Homologation AEAI/DOP de la gaine technique ; 

  Homologation AEAI pour porte(s) et fenêtre(s) Ei30 ; 

  Attestation de pose des crochets du ramoneur/ligne de vie ; 

  Homologation des crochets du ramoneur/ligne de vie. 
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